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Décision Générale colonial

Décision n° 70-677/SG/FIN  autorisant le versement de la con-
tribution budgétaire aux frais de fonctionnément du Centre 
d’hébergemént du Diocèse de Djibouti (pouponnière).
n° 70-677/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

6 juin 1970

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1970
Date  du numéro

25 juin 1970

T E X T E  I N T É G R A L

Est autorisé le versement au Centre d’hébergement du diocèse de Djibouti (pouponnière) de la somme de deux millions 

(2.000.000) de francs Djibouti, au titre de contribution forfaitaire ,du Territoire aux frais de fonctionnement de ce centre, pour 

l’année 1970.
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